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ROUBAIX, 18 février. 

Le Moniteur d 'h ier vendredi cont ient la d é 
pêche suivante que le ministre des alfaires é t ran

gères a adressée à l ' ambassadeur île F iance 
près le Sa in t -S iège : 

c Paris, le H février 1860. 
» Monsieur le duc , j e vous ai tait connaî t re 

l ' impression que nous a causée l 'encyclique du 
sa in t -pè re aux évèques , el je ne vous ai point 
dissimulé le regret s incère que nous en avons 
ressent i . Je crois devoir au jourd 'hu i compléter 
la c i rculaire que j ' a i adressée aux agents diplo
mat iques de I E m p e r e u r , sous la date du 8 de 
ce mois , en examinant avec vous les faits r é 
cents qui ont amené la situation actuelle dans 
les Légat ions , afin d 'établir d'où vient le ma 
et à qui incombent les responsabi l i tés . 

» Comment donc ont éclaté les événements 
de la Homagne et comment les choses en sont -
elles venues au point où nous les voyons en ce 
m o m e n t ? Est-ce seulement à la dernière guer re 
qu'i l convient de l'aire r emonte r l 'état des 
choses dans ce pays? Il m'en coûterai t de 
m 'é l endre sur des détails présenta à l 'esprit de 
quiconque n'est pas en t i è remen t é t ranger aux 
affaires de son temps , et , bien que l 'encyclique 
nous donnât le droit de rappeler le passé et de 
j uge r comme les grandes puissances l'ont l'ail 
dès 1 8 3 1 , le régime polit ique appl iqué aux 
Légat ions, j e m 'abs t iendra i de me placer sur ce 
terrain .le me bornerai s implement à faire o b 
server que , du j ou r où les Autr ichiens se r e t i 
ra ien t , les événements qui se sont accomplis 
après leur dépar t étaient cer ta ins el inévita
bles . Nous avons, au s u r p l u s , la conviction que 
le gouverner.ient pontifical ne serait fondé, à 
aucun point de vue, à n o m reprocher d'avoir 
manqué à son égard de sollicitude el île p r é 
voyance. 

» Au début des hostilités , la neutra l i té du 
saint -s iége avait été proclamée et reconnue par 
les bel l igérants . Ils cont inuaient d 'occuper les 
positions dont ih se trouvaient les cardions 
avant la gue r re . Ils renonçaient à s'y fortifier 

de maniè re à pouvoir de là se nui re Fun à 
l ' au t re . Ils semblaient , en un mol , pét étrés de 
de cette pensée qu ' au -des sus de leurs d issent i 
ments passagers s'élevait un intérêt supér ieur , 
également cher à ton», les deux , celui du m û n -
lien de l 'ordre dans les Etats du sa in t -pè re . Les 
garnisons d e F e r r a r e , de Comacchio , de Bologne 
et d 'Aucune pouvaient , en ioute sû re té , veiller 
au maintien de la t ranqui l l i té dans les Légat ions 
el les Marches, pendant que ia garnison fran
çaise y veillait a Rome. 1! ne m 'appar t i en t pas 
d 'apprécier les circonstances t rès -cer ta inement 
impér ieuses à ses yeux qui ont dé te rminé l 'Au
tr iche à ne [dus cont inuer son rôle , mais j ' a i le 
droit de rappeler que la France est restée ûrtèle 
au sien Les t roupes au t r ich iennes é lo ignées , 
les populat ions ont profité des conjonctures 
sans avoir besoin d'y ê t r e entraînées par aucune 
excita ' ion par t icu l iè re , et l'on peut dire qu 'e l les 
se sont t rouvées plutôt encore qu 'el les ne se 
sont r endues indépendantes . Voila tout le secret 
du soulèvement des Romagnes . 

« Ce sou l èvemen t , mons ieur le duc , no s au 
rait donc ê t re imputé à la F iance , ni au tor i ser 
un doute que lconque sur la sincérité des a s su 
rances de sympathie et de bon vouloir que 
l 'Empereur avait données a Pie IX à l 'origine 
de la gue r re . Mais l 'Empereur devait-il ne point 
p rendre eu considérat ion les faits nouveaux qui 
ont surgi conlr t i remenl à ses vœux? Sa Majesté, 
envisageant comme File le devait les difficultés 
de la si tuation e< jugeant , c e p e n d a n t , que la 
paix conclue à Villal'ranca pouvait produi re 
toutes les conséquences qu 'El le en at tendai t , si 
la cour de Home secondait ses efforts . s ' adres
sait, de Dexanzano, au pape, le i i ju i l l e t , pour 
lui en l'aire connaî t re les condit ions : 

• Dans ce nouvel ordre de cl: >ses , ajoutait 
>• l ' E m p e r e u r , Votre Sainteté peut exercer la 
i' plus grande influence et fane cesser pour 
» l 'avenir toute cause de t roubles . Qu'el le con

seille , ou plutôt que , de niolti proprto . Elle 
» veuille bien accorder aux Légations une ad-
» ministrat ion séparée avec un gouvernement 
• laïque nommée par '.Ile , mais en touré d'un 
» -îon^eil formé par l 'élection ; que cette p ro -
» vince paye au sa in t - s iége une redevance fixe, 

j » et Voire Saintoié aura assuré le repos de ses 
j » Etats et pourra se passer de t roupes é t r a n -
I » gè re s . . . o 

» Je suppl ie Votre Sainteté d 'écouter la voix 
» d 'un fils dévoué à l 'Eglise, mais q u - c o m p r e n d 
» les nécessi tés de son époque et qui sait que 
» la force ne suffit pas pour résoudre les ques -
» tions et aplanir les difficultés... 

» Je vois dans la décision de Votre Sainteté 
» ou le ge rme d'un avenir de paix et de t r an -
» quillité,OU bien la cont inuat ion d 'un état vio-
» lent et calamiteux. >< 

» Vous savez , mons ieur le duc , que ces s u g 
gestions ne furent point accueil l ies . Pendant 
que les événements , en se s u c c é d a n t , mul t i 
pliaient les difficultés, la cour de Rome persif
lait à s^ renfermer dans une abstention un ique 
ment propre à aggraver un étal de choses qui 
déjà ne pouvait plus se concilier avec son a u t o 
rité sans sacrifices ou sans compensa t ions . C'est 
ainsi qu 'on a laissé échapper toutes les circons
tances oppor tunes pour ra t tacher les Légations 
au s a i n t - s i é g e ; c'esl ainsi qu 'on s'est trouvé en 
présence d 'une éventual i té qui; l 'Empereur a 
vainement voulu conjurer , et que Sa Majesté a 
été a m e n é e à adresser au sa in t -pè re sa lettre 
du 3t décembre . 

• Et ma in tenan t , j e le demande , les choses 
s 'étanl passées comme je viens de le rappe le r , 
les conseils que l'on a repoussés é ta ient- i l s donc 
si é t r a n g e s ? Certes, la s incéri té des sen t iments 
dans lesquels ils ont été donnés est , du moins , 
bien d é m o n t r é e . Les égards , disons mieux, le 
t lévoûment que le Gouvernement impérial a 
mont rés , en toute occasion, au chef de l 'Eglise, 
sont un des poinU dominants de l 'histoire des 
dix années qui viennent de s 'écouler . Le clergé 
de France sait avec quelle bienveil lance et avec 
quelle l a rgeur de vues le Gouvernement i m p é 
rial a toujours pra t iqué les lois qui rètrlent ses 
rappor ts avec la cour de Rome. Il sait qu'il a 
t rouvé, lui auss i , dans l 'Empire un pouvoir 
répa a teur , el q u e , sous cet appui tu té la i re , il 
a repr is dans la société française l 'influence et 
l 'autori té que d ' au t res régimes lui avaient dis
cutées . Ces laits seuls suffiraient pour a t tes te r 
de quel les disposit ions le Couvernement impé

rial était an imé à l 'égard de la papauté , lors 
même qu'il ne lui en aurai t point donné des 
preuves directes et incessantes. Nous ne con
testons point que l 'occupation de Home, à l'é
poque où elle a élé en t repr i se , n 'ait élé dictée 
par des considérat ions poli t iques en même 
temps que re l ig ieuses ; mais qui peut nier que 
le Gouvernemeut de l 'Empereur n 'ait été dé
terminé à cont inuer , d 'année en année , les sa
crifices que cette mesure impose à ia F r a n c e , 
avant tout par une sollicitude affectueuse el 
persévérante pour les in té rê ts du sa in t - s i ége? 
<Jui ne reconnaî t les ménagements au moyen 
desquels nous avons a t ténué ou même prévenu 
les inconvénient que l 'occupation de Rome était 
de na ture à en t ra îner , dans le fond comme dans 
la forme, pour la souveraineté du s a i n t - p è r e ? 
Qui peut se refuser à voir dans cet ensemble de 
faits un témoignage des intentions les plus 
cordiales et de la volonté la plus formelle, 
non - seu lemen t de protéger la position person
nelle du s a in t -pè re , mais d ' é t e n d r e , s'il était 
possible, son influence mora l e? 

» C'esl à cet ordre d ' idées no tamment que se 
ra t tache e concours p ié té par. la diplomatie 
française au sainf-pêre dans toutes les contrées 
où il a des intérêts religieux à défendre , et n u e 
se rel ient , dans une large mesu re , les e*pédi Irons 
accomplies ou en tamées dans les mers de la 
Chine et du Japon . Et enfin , m o n s i e u r l e duc , 
quel le mei l leure preuve à fournir de ce l t e rp ré -
occupation «onstaute pour la s t ipu la t ion de 
Villafranca par laquel le l 'Empereu r , en déférant 
au sa in t -père la présidence honoraire de la 
confédérat ion, voulait le placer à la tête de 
l 'Italie régénérée ! 

• On peut dédui re de cet exposé combien le 
Gouvernement impérial eût élé heureux et le 
serait e n c o r e , dans les conjonctures présentes , 
de rencont re r une combinaison capable de d i 
minue r les embar ras du sa in t - s iége . Mais ici le 
bon vouloir de la France r isque d 'échouer con
tre d ' insurmontables difficultés. 

• En effet, il ne s'agit pas seulement de r e n 
dre les Légations au pape, il faut encore t rouver 
le moyen de les mainteni r ent re ses mains sans 
faii" succéder une nouvelle occupation à une 
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D'anciennes connaissances. (Suite). 

c Al tesse , s'écria Char lot te , que j e suis h e u 
reuse de vous t rouver seule ! 

— Allez-vous-en , Charlotte , j e n'ai pas de 
temps à vous donner m a i n t e n a n t ; a l l ez -vous-
en ! dit le duc d'un air très mécontent . 

— Votre Allesse par le - t -e l l e s é r i e u s e m e n t ? 
— Très s é r i eusemen t . . . 
— Votre Altesse ordonne , mais je n'ai pas 

envie d 'obéir , dùl elle me condamner aussi 
du remen t et aussi in jus tement qu 'e l le a con
damné mademoisel le Rudenskold. » 

* i Reproduction interdite). 

Le duc alla fermer la porte par laquelle Reu-
terholm venait de d ispara î t re . 

« Voire Altesse sai t -e l le comment le peuple 
accueille l 'arrêt prononcé contre celle d emo i 
se l l e? 

— Si vous ne vous éloignez pas su r - l e -champ, 
j e vous lais e m m e n e r par ia ga rde . 

— - On déplore cet a r rê t , duc . » 
Le régent frappa du pied avec impat ience et 

la prit par le bras pour la met t re à la por te . 
— Allesse , là< hez-moi . Vous me menacez , 

vous voulez me ba t t re . Il ne manqua i t plus que 
cela ! Je viens ici par pur dévouement , el vous 
m ordonnez de sortir , vous frappez du pied 
comme un tyran. Je vous rappor te ce que dit 
la c a p i t a l e , et vous voulez me ba t t r e . . . Quel 
horr ible moment ! Eh bien , j e vais vous qu i t 
t e r , mais je vous accuserai devant Dieu et d e 
vant les hommes . Jus te ciel , quel le c ruau té , 
prince ! Adieu, Altesse. » 

Mademoiselle Schlossberg , qui avait été 
actrice dans sa j eunesse , ne jouai t pas mal son 
r ô l e ; elle produisai t sur le régent toute l ' im
pression qu 'el le pouvait désirer . Il convint qu'il 
avait élé violent el il la pria de se ca lmer . 

« Vous ê les , prince , le plus grand barbare 
qu 'a i l j ama i s por té la ter re de Suède . Vous 
traitez vos amis d 'une abominable façon , vous 
condamne;: les uns à mor t , et vous je tez les au
tres à la por te . » 

Le duc. se tordai t les mains . 
« Demandez-moi ce que vous voulez , Char 

lot te , mais trêve de vos reproches . 
— Que puis- je demande r ? Votre Altesse 

m'offense d 'aoord profondément , et puis elle 
veut ensui te m'offrir sans doute une bagatelle 
comme fiche de consolat ion. 

— Vous êles injuste , Charlot te ; demandez -

moi ce que vous dés i res , j e vous prouverai que 
je ne gui pas i n g r a t ; mais ne m'offensez pas 
non pins . 

— Votre Altesse promet de m 'accorder . . . 
— Tout ce que vous voulez, o u i ! Seu lement , 

soyez brève. 
— Mais vous ne m'accorderez pas ce que j e 

vais demander . 
— J 'accorde tout d 'avance. 
— Eh bien , j e demande la grâce de m a d e 

moiselle Rudenskold, grâce pleine et e n t i è r e ! » 
Et avec une expression de bonté el de s i m 

plicité vraiment touchantes , Charlotte tomba 
aux genoux du pr ince. 

Il recula effrayé. 
« J'ai votre promesse , duc . Grâce pour m a 

demoiselle Rudenskold ! 
— Impossible . 
— Quel cr ime a- t-elle commis envers v o u s ? 

Aucun. 
— La loi a p rononcé . 
— Je ne vous qui t te pas que vous n'ayez r em

pli mou dési r . 
— J ; ne puis , j e n 'ose pas . 
— Grâce, Allesse, g r â c e ! 
— Mon. 
— Vous ne voulez p a s ? 
— Laissez-moi . » 
Charlot te se releva. Elle ne jouai t plus un 

rôle é tudié ; elle se sentait réel lement blessée , 
et ce sent iment donnai t à sa physionomie un 
beau cachet de vérité et de courage . Elle s 'en
noblissait tandis que son cœur se gonllait de 
cour roux . 

« Votre Altesse est responsable de ses actions 
devant ses con tempora ins el la postéri té , d e 
vant Dieu et ies h o m m e s ; ses fautes affectent 
l 'Etat et parfois la vie des individus. 

— Vous êtes témérai re , Charlotte , vous 
osez. . 

— Je suis t éméra i re , d 'abord parce que j e 
pe suis q u ' u n e pauvre fille qui n'a rien à perdre , 
et ensui te parce que je suis l ' interprète de la 
pensée généra le . Vous ne savez pas , Altesse , 
combien une faible femme devient forte quand 
elle est an imée d'un sent iment de jus t ice u n i 
versel lement partagé. Ecou t ez -mo i , Allesse , et 
faites yràrre aux condamnés . 

— Pas un mot de plus : sortez ! 
— Encore une fois Altesse , grâce pour les 

condamnés ! 
— Non ! » 
Charlotte sour i t . 
« Ainsi , Votre Altesse re l i re sa parole d ' a c 

céder à ma d e m a n d e ? 
— Je la re l i re . » 
En ce m o m e n t , Reuterholm ouvrit la porte 

de la pièce vo i s ine ; m a i s , à la vue de made 
moiselle Schlossberg, il s 'arrêta sur le seuil . 

Tout en colère qu'il é t a i t , le duc se sentait 
embar ras sé . Ni lui ni Charlot te ne r emarquè ren t 
la présence de Reu te rho lm. 

« Si Votre Altesse avait apposé son nom au 
bas d'un e n g a g e m e n t , révoquera i t -e l l e aussi sa 
parole éc r i t e? 

— C'est tout au t re chose . . . nous n 'avons pas 
parlé de cela. 

— Eh bien , Altesse , pe rmet tez-moi de vous 
p résen te r . . . » 

A ces m o t s , Charlot te remit au régenl l 'écrit 
au tographe qui l'avait amené riiez lui. 

« Qu 'es i -ce que cela signifie? cet é c r i t ? . . . 
— Votre Altesse l 'aurait-elle déjà oubl ié? Me 

fondant sur cet é c r i t , j e vous demande la grâce 
de mademoisel le Rudenskold , el j e ne doute 
pas que vous ne teniez votre paro le . 


